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1. T.a prcsrutc consiiiiiiion deviendra exécnfoirè

à dater ilii 3i {l(''((iiil)re i8'2'2. Toiitee rjni y a rapport

ail droit de snlti'a.".e, à la division de Tl^tat en disti'ict^

ih "li hsenatonanx, an nombre des membres a eine a la

chambre des reprcscnlanls ei à la convocation des

électenrs ponr le premier Inndî de novend)re 1822,

à la prolon[;ation des lonetions de la lé};islatnre ac-

tnell<> jns(piaii 1" janvier iSiiJ, à la pi'oljibition d

lote rn.'s on a

lî

V

la dél

ihi

ense trai)|)l

es reveims nnhhes a des mlerc

ppM(i

es

nnier des proDi'ietes et

•ts 1

prop

oean.v ou niives

i la création, an elian''enM'nt , renonvelienient on a la
(f

h

proro{;ation des cli.îrtes des eorpoialions polilirpies^

sera exeenloii-e à dater cln dernier jonr de lévrier

prochain.

T/.' premier hmdi tie mars prochain, les mendjres

de la présente h''j;islalnre |re!eront et sijjneront le

serment on l obli{;ati«)n de maintenir la eoustitutioii

alois en vij;nenr.

Les shéi'ds, {jiM^Kirrs de comté et les coroners

seront éins d;nis les élections fixées par la présente

conslitnlion an pre-nuer hindi de novemhi'e 1822;

mais ils nenli-ei-ont en Jonctions rpie le i*"' janvier

snivant. Les l)i'<'v<'ts de tontes les p(?i\sonnes occnpaut

des emplois civils le 3i dc'ceinhi'e 1829. expiieront ce

joni'-la; mais le^ titidaii(\s poni'i'ont continuer leurs

fonctions instpéà ce (pie les nouvelles nominations

ou élections prescrites par la présente constitulioii

aient été laites.

2. l^es lois maintenant existantes sur la convocation

aux élections, sur ieni- ojdie, le mode de voter, de


